
	[image: image1.jpg]



	DIRECTION DES RESSOURCES NATURELLES DE LA PROVINCE SUD

	14 rue Riquet – 75019 PARIS
	BP 3718 - 98846 NOUMEA CEDEX


NOUVELLE CALEDONIE

La PROVINCE SUD à PIED

Itinéraires de promenade 
et de randonnée
Sommaire
I -  Objet de la mission
II -  Déroulement de la mission
III -  La Transprovinciale Sud (GR 1)
Rappel
1. Un projet ambitieux
2.
De Prony à Ouénarou

2-1
L’itinéraire

2-2
Les hébergements

2-3
La promotion
3.
De Ouénarou à Dumbéa Nord

3-1
L’itinéraire

3-2
Les hébergements

3-3
La sécurité
4.
Propositions
IV -  Les Itinéraires de promenade et de randonnée (PR)
1.
Rappel

2.
Les itinéraires reconnus

2-1
Dans le parc provincial de la Rivière Bleue

2-2
Autres itinéraires
3.
Propositions
V -  En guise de conclusion

Annexe
· Plan de refuge (Koghi découverte)
OBJET DE LA MISSION
Par convention n° 2004-48/DRN-ENV, le président de l’assemblée de la Province Sud de la Nouvelle-Calédonie a confié à la Fédération française de la randonnée pédestre une mission d’expertise pour l’homologation d’un itinéraire en GR® et l’agrément d’un réseau de sentiers de promenade et de randonnée.

Cette expertise devait permettre de recueillir les informations sur les parcours proposés et les aménagements souhaitables et d’apporter les recommandations méthodologiques utiles à l’agrément et à l’homologation des itinéraires susceptibles d’être décrits dans un topo-guide de la collection FFRP.

DEROULEMENT DE LA MISSION
La mission d’expertise a porté sur les itinéraires proposés par le service de l’environnement de la direction des ressources naturelles de la Province Sud. Son déroulement est rappelé dans le tableau ci-après.

Au cours de la mission, les trois étapes du 1er tronçon du GR ®, reconnues partiellement en 2003, ont été parcourues intégralement après leur ouverture.

Le deuxième tronçon, à l’intérieur du parc provincial de la Rivière Bleue a été reconnu, en grande partie, notamment en rive gauche de la Rivière Bleue, inaccessible lors de notre visite en 2003 en raison de la destruction du pont Germain. Cette reconnaissance a été largement facilitée par le travail préalable de recherche  d’itinéraire et de piquetage réalisé par Cyrille HURUGUEN ;

Divers itinéraires PR ont été parcourus dans le parc provincial, à BOURAIL, FARINO et OUITCHAMBO.

Comme en 2003, la mission a bénéficié de l’accompagnement attentionné, efficace et compétent des équipes des services de l’environnement et des parcs et réserves terrestres : merci à Anne-Claire, Benoît, Michel, Jean-Marc et Joël auxquels j’ai emboîté le pas sur les itinéraires. Mes remerciements s’adressent particulièrement à Anne-Claire GOARANT, adjointe au chef de service de l’environnement, qui a préparé cette mission.
	Dates
	Itinéraires reconnus
	Accompagnateurs
	Moyens de transport, hébergement

	Samedi 7 
au lundi 9 août
	
	
	TGV Chambéry-Paris

Vol AF 278 Paris-Tokyo

Vol AF 2278 Tokyo-Nouméa

	Lundi 9 août
	Réunion préparatoire à la direction des ressources naturelles, travail sur cartes GR®, tronçon 2 et au-delà
	Nuit à Nouméa 
(hôtel Le lagon)

	Mardi 10 août
	GR® : étape de Prony à la Capture (refuge des Callitropsis)
	Benoît PERIGNON
Michel BLANC
	Voiture
Nuit à Nouméa 
(hôtel Le lagon)

	Mercredi 11 août
	GR® : étape de Netcha à Ouénarou (parc provincial)
	François DEVINCK
Benoît et Michel
	Voiture

Nuit à Nouméa 
(hôtel Le lagon)

	Jeudi 12 août
	GR® : étape du refuge des Callitropsis à Netcha
	Anne-Claire GOARANT,
Anthony LOSACH, Benoît
	Voiture

Nuit à Nouméa 

(hôtel Le lagon)

	Vendredi 13 août
	GR® : étape du refuge de Ouénarou au refuge de la Rivière Blanche
	Christophe LAMBERT, Anne-Claire, Benoît et Michel
	Voiture

Nuit à Ouénarou (parc provincial)

	Samedi 14 août
	GR® : étape de la Rivière Blanche au refuge de la Rivière Bleue
	Anne-Claire, Benoît et Michel
	Voiture
Nuit au refuge de la Rivière Bleue


	Dates
	Itinéraires reconnus
	Accompagnateurs
	Moyens de transport, hébergement

	Dimanche 15 août
	GR® : reconnaissance partielle de l’étape de la Rivière Bleue à la Mine Soleil
PR : sentier des Kaoris
	Cyrille HURUGUEN Anne-Claire, Benoît et Michel
	Voiture

Nuit à Nouméa

(hôtel Le lagon)

	Lundi 16 août
	Le parc provincial de la Rivière Bleue :

· Sentier des méliphages

· Sentier du filon de chrome

· Sentier Koureu-deni

· Sentier du palmetum
	Jean-Marc MERIOT
	Voiture

Nuit à Ouénarou (parc provincial)

	Mardi 17 août 
	Le parc provincial de la Rivière Bleue

· Sentier de la mine Candide

La réserve de la Madeleine

· Sentier botanique


	Joël DELAFENETRE, Jean-Marc
	Voiture

Nuit à Nouméa (hôtel Le lagon)

	Mercredi 18 août
	BOURAIL

· Sentier de la forêt des Cycas

· Sentier de la Roche percée et des trois baies
	François DEVINCK,
Anne-Claire, Benoît et Michel
	Voiture

Nuit au gîte de FARINO

	Jeudi 19 août
	FARINO

· Chemin de la cascade

OUITCHAMBO

· Pic de Ouitchambo
	Anne-Claire, Cyrille, Benoît et Michel

	Voiture

Nuit à Nouméa (hôtel Le lagon)

	Vendredi 20 août
	Bilan de la mission à la direction des ressources naturelles
	Nuit à Nouméa (hôtel Le lagon)

	Samedi 21 et dimanche 22 août
	
	
	Vol AF 2277 Nouméa- Tokyo
Vol AF 277  Tokyo - Paris
TGV Paris -Chambéry




LA TRANSPROVINCIALE SUD (GR® 1)
Rappel (notre rapport d’Avril 2003)
Le GR est un itinéraire linéaire destiné à un public de « grands randonneurs » qui s’engagent dans des randonnées de plusieurs jours. Cette clientèle, habituellement endurante et sportive, accepte toute formule d’hébergement et sait normalement maîtriser la lecture de la carte et l’usage de la boussole.

Ni initié, ni compétiteur le randonneur qui emprunte un GR fait confiance au balisage et accepte de faire des détours afin d’atteindre le terme de l’étape en économisant ses forces déjà sollicitées par le port du sac, d’autant plus lourd que les points de ravitaillement sont rares.

La définition du tracé :

· Prend en compte les éléments du patrimoine naturel et culturel qui font la qualité de la randonnée ainsi que les ressources touristiques à valoriser

· Prend en considération le respect des milieux naturels sensibles, les nuisances liées à la fréquentation (pollution de l’eau…) et la nécessaire sécurité des usagers (passages dangereux, sols glissants, gués…) 

· Est conditionnée par l’existence d’un réseau d’hébergements, tous les 20 à 25 km, à proximité de l’itinéraire et par des possibilités de ravitaillement.

Toutefois, l’accessibilité de l’itinéraire par des pistes ou des routes permet une pratique du GR  à la journée ce que démontre la fréquentation relevée par compteur sur chacune des trois premières étapes du 24 avril 2004 au 15 août 2004 :

· De Prony au refuge des Callitropsis



649

· Des Callitropsis à NETCHA




509

· De NETCHA à OUENAROU




239
1 – UN PROJET AMBITIEUX
La grande Traversée de la Province Sud de PRONY à BOURAIL « Transprovinciale Sud », dont la réalisation sera progressive :

· Une première tranche, elle-même subdivisée en deux parties a fait l’objet de nos missions d’expertise en 2003 et 2004
· L’itinéraire ouvert de PRONY à OUENAROU, porte du parc provincial de la Rivière Bleue, soit 45 km en trois étapes, pour lequel le projet d’homologation  définitive en GR® est déposé par la Direction des Ressources Naturelles
· l’itinéraire de OUENAROU à DUMBEA NORD et sa variante dans le parc provincial de la Rivière Bleue, qui font l’objet d’un avant-projet d’homologation en GR ®

· Au-delà de cette première tranche une proposition d’itinéraires (deux variantes parallèles) a fait l’objet d’une reconnaissance en hélicoptère en 2003. La variante nord est un itinéraire de crête aux caractéristiques plus montagnardes que la variante sud qui côtoie des lieux habités.

2 – DE PRONY A OUENAROU
Chacune des trois étapes a été parcourue au départ de NOUMEA, illustration d’une pratique à la journée courante chez les locaux
2-1 L’itinéraire

De PRONY au refuge des Néocallitropsis
Une grande diversité de sites et de paysages caractérise cette première étape : baie de la Somme, anse de PRONY, Rivière Bleue, cascade du Carénage, l’Oasis, témoignages de l’exploitation minière (la Tchaux) et forestière (PRONY).

Hors des pistes existantes, le GR® emprunte des sentiers récemment ouverts dont la qualité de l’emprise et du profil fait oublier la difficile reconnaissance de 2003 : sortie des gorges du Carénage, descente de la mine de la Tchaux vers le refuge des Néocallitropsis

· Eviter les balises peintes sur des pierres mobiles (exemple aux ruines, point 21 du guide)

· Améliorer le balisage au niveau de la traversée de la route de GORO afin d’éviter de s’engager sur la large piste minière.

Du refuge des Néocallitropsis à NETCHA
Cette deuxième étape est un parcours de crête offrant des vues lointaines vers la plaine des lacs, la vallée du creek Pernod et l’océan.

L’itinéraire passe à proximité du pic du Pin (669 m), traverse des formations végétales variées (landes, forêts, palmiers) aux nombreuses curiosités et descend à NETCHA, près de la rivière des Lacs, par la mine de chrome Anna Madeleine, aujourd’hui abandonnée.

· Un déficit de balisage a été noté dans le secteur de la mine (nombreuses pistes) et sur le tronçon final qui mène à NETCHA (entre les points 53 et 55  du guide)

· Au départ de NETCHA, le GR® emprunte le sentier de la réserve botanique de la Madeleine malencontreusement balisé en jaune et rouge : il est nécessaire de supprimer tout risque de confusion par une signalisation claire indiquant les deux destinations et, dès que possible, la reprise du balisage du sentier de la Madeleine en jaune.
Sur les pentes du pic du Pin, le sentier a été ouvert en grande partie à la machine. Sur les parties horizontales ou à faible pente, l’emprise ainsi réalisée est de qualité et devrait permettre de réduire le coût de l’entretien ultérieur.

Les secteurs plus pentus ont été fortement érodés, l’emprise du sentier étant entaillée par des rigoles de plusieurs dizaines de centimètres de profondeur (notamment autour du point 43 du guide).

· Les mesures correctives doivent être engagées rapidement pour éviter toute aggravation :

· Colmater les rigoles d’érosion par des blocages de cailloux et des seuils

· Réaliser des revers d’eau d’autant plus nombreux  que la pente est forte ; ils seront notamment placés à l’aval des traces d’érosion et à l’amont des ruptures de pente du sentier

· Veiller à ne pas provoquer d’érosion sous le sentier : multiplier les revers d’eau. Ceux-ci ne devront pas être trop inclinés pour éviter qu’ils soient eux-mêmes érodés sur leur longueur.

Il est souhaitable de faire précéder ces travaux de restauration par un relevé topographique de la partie érodée du sentier afin de localiser les revers d’eau en fonction de la pente et de la position des lacets. Un suivi photographique est utile pour la mémoire.

De cette expérience malheureuse, on tirera les enseignements ci-après :

· Réserver l’ouverture à la machine aux parties à faible pente (< 10%) ou horizontale. Les secteurs plus raides seront ouverts manuellement : la largeur réduite de l’emprise, la conservation de l’humus et du feutrage de racines  constituent des facteurs de stabilité.
· Maintenir un léger dévers aval de la plateforme (< 4%) facilitant l’écoulement en nappe des eaux de ruissellement.

· Eviter la stagnation des eaux sur les parties horizontales

De NETCHA à OUENAROU

La troisième étape, la plus longue, comprend deux cols qui délimitent le large bassin du creek PERNOD aux eaux stagnantes, courantes ou divagantes. L’itinéraire traverse la Forêt Cachée et le Bois du Sud et passe à proximité du pic du Cintre (619 m), accessible à partir du « col des Agathis » : cette traversée a été totalement reprise à la machine. Le sentier ainsi ouvert est de bonne qualité ; le secteur du « col des Agathis » sera surveillé pour prévenir tout risque d’érosion.

· Le balisage doit être conforté sur deux secteurs : 

· A l’approche du creek PERNOD, le balisage en hauteur sur les arbustes doit être préféré à l’actuel balisage au sol susceptible d’être remis en cause en période des hautes eaux
· Entre le Bois du Sud et la digue de OUENAROU (notamment entre les points 70 et 72 du guide)

Un enrochement facilite la traversée à gué du creek PERNOD et une passerelle permet le franchissement d’un creek plus profond immédiatement au sud.

2-2 Les hébergements

Deux refuges ont été réalisés à PRONY et près du site de la Capture (refuge des Néocallitropsis) conformément au plan type annexé. La conception de ces refuges (capacité 8 places) plus proches d’abris est due à Gilles LE CAM (Koghi Découverte).

A chaque refuge-abri sont annexés un barbecue, deux tables avec bancs (une à l’intérieur, une à l’extérieur), une cabine WC et un téléphone (alimentation solaire).

A OUENAROU, le parc provincial de la Rivière Bleue a réalisé un refuge plus conséquent près de la maison du parc, récemment ouverte au public.

Rappelons que l’accueil du randonneur à NETCHA se fait au sein de l’aire de camping existante offrant farés et sanitaires.

· Comme nous l’avions déjà suggéré en 2003, un point d’information sur l’itinéraire associé à une animation  et à des prestations de service (accompagnement …) pourrait utilement être proposé à PRONY. En outre, ce site est largement ouvert sur la mer : accès aux îles (Ilot CASY….), observation des baleines ….
2-3 La promotion

Deux évènements pour lancer le GR® :
Une manifestation rassemblant près de 1000 personnes en avril 2004 à l’occasion de l’inauguration et l’édition d’un guide « La Transprovinciale Sud », par le service de l’environnement de la direction des ressources naturelles de la Province Sud. Ecrit par Jean-Francis CLAIR, ce guide a été tiré à 1000 exemplaires dans un premier temps puis réédité à 2000 exemplaires : il est diffusé gratuitement.

· Les temps de marche indiqués dans le guide apparaissent sous-estimés d’environ 25 à 30 % pour un randonneur métropolitain. Il faut compter environ 4 h 30 pour la première étape, 3 h 30 pour la seconde et 6 h 00 pour la troisième.

Le GR® 1 est aussi sur internet :

· http//www.treeking-gr-sud-nc.com

· http//www.randonnee-gr-sud-nc.com

3 – DE OUENAROU A DUMBEA NORD
La reconnaissance a porté sur les tracés possibles au sein du parc provincial de la Rivière Bleue, notamment dans le bassin de la Rivière Blanche et en rive gauche de la Rivière Bleue, inaccessible en 2003 du fait de la destruction du pont Germain, aujourd’hui rétabli.
3-1 – L’itinéraire

Entre le refuge de OUENAROU et le Pont 5 la variante proposée, dans un secteur en érosion active, ne sera pas retenue. Du Pont 5 au Pont Pérignon, on recherchera la possibilité d’ouvrir un sentier parallèle à la route.

Le Pont Pérignon est aujourd’hui fermé à la circulation automobile pour une raison de sécurité. Les visiteurs n’ont accès à la Rivière Bleue qu’à pied, en vélo ou en utilisant les services d’une navette. Si cet état de fait devait perdurer, l’itinéraire de base du GR® pourrait emprunter la piste qui mène au Pont Germain, le randonneur n’ayant plus à craindre la proximité des véhicules ; ce parcours dessert en effet des sites de grand intérêt : forêt noyée, sentiers du Grand Kaori et des trois forêts.

Du Pont 5, la variante de la Rivière Blanche s’élève par piste et sente dans la forêt de Bon Secours jusqu’à un replat encombré de fougères avant d’aborder la crête du Mont Pouédihi (535 m) qui présente quelques passages rocheux sans difficulté :
· Le passage proposé en versant sud pour éviter le sommet ne sera pas retenu.

L’itinéraire rejoint l’ancien refuge de la Rivière Blanche en empruntant  notamment d’anciennes pistes d’exploitation encombrées de végétation arbustive.
Au-delà, la variante du GR® suit la piste carrossable, fermée à la circulation publique après le creek des Electriques (passage à gué). Elle la quitte avant le chalet des scientifiques pour franchir un secteur forestier encombré de nombreux chablis (ouverture à réaliser) avant de rejoindre la vallée du Mois de Mai, puis par une large piste, le pont Germain où l’on retrouve l’itinéraire principal.
· L’itinéraire de base par la Rivière Bleue et la variante par la Rivière Blanche constituent un itinéraire en boucle qui permet une découverte assez complète du parc provincial de la Rivière Bleue  en trois jours.

Après le refuge de la Rivière Bleue, l’itinéraire emprunte une piste puis un sentier bien marqué et enfin une sente chaotique dans un versant raide boisé dans le secteur de la Corne du Diable qui permet d’atteindre la Rivière Bleue franchie à gué.

· Après le gué un ressaut de quelques mètres pourrait être franchie par une échelle afin d’éviter des terrassements délicats.

Du gué à la Mine Soleil, l’itinéraire reconnu par Cyrille HURUGUEN n’a pas été parcouru par nous. Cette partie devra être ouverte en totalité. De la Mine Soleil, il est possible de descendre à DUMBEA par des sentiers existants (à reprendre) dans l’attente de l’ouverture des tronçons futurs du GR® (cf notre rapport de 2003).

3-2 – Les hébergements

Divers équipements existent :

· Refuge de OUENAROU récemment construit à l’entrée du parc provincial
· Refuge de la Rivière Bleue fermé et géré par l’administration du parc

· Plusieurs aires d’accueil et de camping avec farés, toilettes, tables et foyers pour barbecue, notamment au pont Germain, près du refuge de la Rivière Bleue et de l’abri-refuge de la Rivière Blanche.

· Deux refuges devraient être réalisés : l’un pour remplacer l’abri sommaire de la Rivière Blanche, l’autre en amont du refuge de la Rivière Bleue à la Tranchée, toutefois, l’implantation de ce dernier devra tenir compte du temps nécessaire pour l’atteindre en arrivant de la Mine Soleil.
3-3 – La sécurité

Outre les postes téléphoniques, il paraît souhaitable de rechercher les conditions susceptibles d’améliorer la pratique des secours dans le haut bassin de la Rivière Bleue en raison de son éloignement :

· Déterminer à l’amont du gué de la Rivière Bleue une aire de pose pour hélicoptère, utile aux travaux, à l’entretien futur comme à la sécurité

· Permettre le passage d’un quad sur la piste de la tranchée en aménageant les gués

· Afin de garantir la continuité de l’itinéraire pour les randonneurs arrivant de la mine Soleil et qui seraient bloqués par une crue de la Rivière Bleue, on examinera la possibilité d’établir une passerelle à la Corne du Diable.

4 – PROPOSITIONS

Je propose à la commission itinéraire de la fédération française de la randonnée pédestre d’accorder l’homologation définitive au tronçon reliant PRONY à OUENAROU soit trois étapes représentant 45 km.
Un avis favorable peut être donnée à l’avant-projet d’homologation en GR® de l’itinéraire reliant OUENAROU au site de bivouac de la mine Soleil par la Rivière Bleue et de sa variante par la Rivière Blanche.

LES ITINERAIRES DE PROMENADE ET RANDONNEE (PR) PROPOSES A L’AGREMENT
Les itinéraires ci-après ont été parcourus :

· Le sentier des Kaoris (YATE), en boucle




1 h 15

· Le sentier des Méliphages (YATE), en boucle




0 h 45

· Le sentier Koureu-deni (YATE), linéaire





3 h 00 AR

· Le sentier du palmétum (YATE), en boucle




0 h 30

· Le sentier de la mine de chrome Candide (YATE), en boucle

4 h 00

Ces cinq itinéraires sont dans le parc provincial de la Rivière Bleue.

Ont en outre été reconnus :

· Le sentier botanique de la chute de la Madeleine(YATE), en boucle
1 h 00

· Le sentier botanique de la forêt sèche (BOURAIL), en boucle

0 h 30

· Le chemin de la cascade de FARINO (FARINO), linéaire


1 h 15 AR

· L’ascension du pic de OUITCHAMBO (BOULOUPARI), linéaire

4 h 00 AR

· Le sentier des trois baies et de la Roche Percée (BOURAIL)

1 – RAPPEL
Les remarques générales et suggestions contenues dans notre rapport d’avril 2003 relatives à l’assiette des chemins et sentiers, à leur praticabilité, au balisage et à la signalétique, aux aménagements servant notamment la sécurité et à la sécurité restent valables.
2 – LES ITINERAIRES RECONNUS

2-1 Dans le parc provincial de la Rivière Bleue
· Le sentier des Kaoris : 
en rive droite de la Rivière Bleue, à l’amont du refuge, le départ du sentier ne peut être atteint qu’après le franchissement à gué de la rivière. L’itinéraire emprunte une trace parfois peu visible dans un sous-bois dense balisé par de rares marques associant les couleurs blanche et violette ; il permet d’approcher de nombreux kaoris de 1 à 2 m de diamètre disséminés dans une forte pente 
· En l’absence de véritable sentier, notamment dans la partie initiale de l’itinéraire, le balisage doit  être plus dense. La montée de la première partie  est très raide : peut-elle être atténuée sans nuire au milieu naturel ?

Remarques concernant la signalisation : l’appel à la prudence près de l’effondrement karstique est trop tarif. Le temps de parcours porté sur le panneau de départ (1 heure) est trop faible : compter au moins 1 h 15 temps incluant le passage du gué.

· Le sentier des Méliphages : 
empruntant d’anciennes pistes d’exploitation forestière, cet itinéraire n’est pas encore aménagé. Un faible dénivelé (80 mètres), un temps de parcours réduit (45 minutes) rend ce chemin très accessible aux promeneurs usagers de l’aire d’accueil du pont Germain. Il permet une bonne approche des oiseaux … quand on est accompagné par Jean-Marc MERIOT !
· Peut-on imaginer de mettre à la disposition des visiteurs, lors de leur passage à la maison du parc, des enregistrements de chants d’oiseaux (baladeurs) qui complèteraient la reconnaissance visuelle (panneaux sur site).
· Le sentier Koureu-deni : 
cet itinéraire  dessert des sites naturels remarquables entre l’aire de stationnement du houp géant et l’aire d’accueil en cours d’aménagement au pont 5 près du creek de Bon Secours. Le sentier est balisé en orange, un diverticule permet d’approcher un peuplement impressionnant de faux-noyers (Neoguillauminia cleopatra) dont l’un atteint 9,30 m de circonférence !
· Le choix d’une couleur unique (jaune ?) pour le balisage des itinéraires de promenade et randonnée du parc provincial est suggéré.
· Le chemin du palmétum : 
créé de toutes pièces à proximité du pont 5, ce large chemin doit, à terme, permettre d’éveiller l’attention des visiteurs sur l’importance des palmiers en forêt tropicale ;  15 espèces endémiques de la province sud seront présentées
· C’est un thème difficile à illustrer par une démarche pédagogique : bel enjeu à relever

Une partie de ce chemin sera empruntée par le GR®.
· Le sentier de la mine de chrome « Candide » : 
cet itinéraire, au départ du refuge de la Rivière Blanche, offre un large panorama sur le bassin de cette rivière en s’élevant à 420 m d’altitude. IL traverse des milieux variés : maquis sur sol ferralitique gravillonnaire et sur cuirasse, forêt, témoignages de l’exploitation minière.

· L’aménagement de l’itinéraire n’a pas débuté. La montée utilise une piste à pente très régulière en parfait état : elle n’exige qu’un débroussaillement. Par contre, la partie en balcon en forêt doit être entièrement ouverte, tandis que la descente dans le maquis minier par d’anciennes pistes très érodées nécessitera des interventions garantissant  la sécurité (sol glissant côtoyant de profondes ravines).
2-2 Autres itinéraires

· Le sentier botanique de la chute de la Madeleine : 
il est tracé dans la réserve naturelle de la Madeleine à l’initiative du service des parcs et réserves terrestres. D’une longueur de 2,1 km au départ du site de la chute, le sentier est balisé en jaune et rouge.
· Ce balisage, marque déposé des GR®  de pays en métropole, devrait être modifié  dès que possible. Ainsi, sera évitée toute confusion avec le GR®  « Transprovinciale Sud » notamment à NETCHA où aboutit un diverticule provenant du sentier botanique.
Des plaquettes plastiques montées sur cornières portent les noms des plantes en latin associés aux noms des familles, une information peu accessible au grand public. Toutefois, ce dernier peut disposer d’un excellent guide, très illustré, des plantes remarquables du sentier.
· Le sentier  botanique de la forêt sèche à BOURAIL : 
il exploite remarquablement une modeste parcelle communale d’un lotissement situé sur le littoral. Aux étiquettes plastifiées portant les noms latin et vernaculaire des arbres et arbustes sont associés des panneaux apportant des informations sur les milieux et les espèces accessibles à tous.

· L’entretien du sentier pourrait être confié à des jeunes de BOURAIL par une convention avec le service social de la commune.

· Le chemin de la cascade de FARINO : 
ce chemin communal mène à une cascade, objectif d’une promenade familiale au départ du gîte de FARINO.
· La signalisation interdisant la baignade sur le site de la cascade devrait être plus explicite : préciser le périmètre et les raisons de l’interdiction (captage à l’amont de la cascade).
Le caractère familial de cet itinéraire justifierait qu’une information à caractère pédagogique soit élaborée avec l’école de FARINO.

· Cette information sur le milieu traversé pourrait prendre une forme ludique prenant appui sur le gîte : distribution de questionnaires au départ, réponses au retour ….

· Le pic de OUITCHAMBO (585 m) : 
le Conseil des Anciens des tribus de OUITCHAMBO et NASSIRAH a émis un avis favorable à l’utilisation des différents sentiers sur les terres coutumières. Le développement de la randonnée sur ce territoire est relié au projet de réhabilitation du « château Devambez » comme structure d’accueil.

L’itinéraire du pic de OUITCHAMBO emprunte un chemin rural traversant un espace cultivé puis un sentier forestier jusqu’au col, au pied du pic. La dernière partie, très raide, est sillonnée de nombreuses traces. Le sommet offre un panorama circulaire notamment sur la baie de SAINT VINCENT.

· En milieu forestier, la trace est parfois peu marquée ; sous le col la pente accentuée du sentier devrait être corrigée. Il n’est pas souhaitable de baliser la partie sommitale qui risque toutefois d’être soumise à une forte érosion anthropique, déjà bien amorcée. Seul un sentier bien tracé concentrant la fréquentation pourrait limiter cette érosion ….. à condition qu’il soit respecté à la descente.

· Le sentier des trois baies et de la Roche Percée à BOURAIL : 
il est toujours en projet. Après une nouvelle reconnaissance notre avis de 2003 est confirmé.

3 - PROPOSITIONS

Tous les sentiers parcourus présentent un intérêt naturaliste, paysager, historique et, à ce titre, sont susceptibles d’être agréés après aménagement.

L’assiette des chemins et sentiers des trois baies de BOURAIL, du OUITCHAMBO, de la mine Candide et des kaoris doit être créée ou améliorée sur tout ou partie des itinéraires.
La signalisation directionnelle et informative doit être réalisée ou complétée sur les itinéraires ci-dessus et sur les sentiers des Méliphages, du Palmétum et de la cascade de FARINO.

L’harmonisation des balisages devrait être recherchée dans le parc provincial et la réserve de la Madeleine : il est proposé de substituer la couleur jaune aux couleurs blanc/violet (sentier des kaoris), orange (Koureu-deni), jaune/rouge (La Madeleine).
Le sentier botanique de la Madeleine répond aux critères d’évaluation des itinéraires PR comme le sentier de la forêt sèche de BOURAIL : trop court ce dernier pourrait être associé au futur sentier des trois baies donnant un aperçu d’ensemble de la végétation du littoral.
Sous réserve des aménagements engagés ou prévus, praticabilité et sécurisation, sont ou seront assurées sur tous les itinéraires reconnus.
Toutefois, l’agrément du sentier du OUITCHAMBO ne devrait porter que sur l’accès au col : en l’absence d’un itinéraire défini la partie sommitale, très raide, peut être dangereuse (chutes de pierres).

En GUISE DE CONCLUSION
Cette nouvelle mission confirme les conclusions de notre rapport 2003 :

· La diversité des itinéraires proposés (GR® et PR) entre littoral et montagne

· La qualité des aménagements, balisage et signalisation notamment

· La nécessité d’un entretien suivi imposé par les contraintes liées à la nature du sol et  aux excès du climat tropical

· L’intérêt de développer un tourisme de nature en s’appuyant sur des prestataires de service compétents et fiables dans les domaines de l’accompagnement, de l’hébergement, du montage de produits associant la randonnée à la découverte du patrimoine naturel et culturel.

Il apparaît souhaitable de poursuivre l’étude de la « Transprovinciale Sud » par un tronçon dans le nord de la province entre BOULOUPARI et LA FOA, l’itinéraire pourrait joindre OUINANE à FARINO en passant par OUITCHAMBO ; Ce tronçon du GR® valoriserait les projets engagés ou futurs des communautés locales en matière de randonnée et d’hébergement dans attendre la réalisation du tronçon intermédiaire, au départ de la mine Soleil. En effet, cette partie de l’itinéraire projeté, long parcours de crête à plusieurs heures  de tout lieu habité, pose de sérieux problèmes d’hébergement et de sécurité auxquels il faudra apporter des solutions.

Lorsque les travaux sur les itinéraires reconnus cette année seront terminés, la Province Sud offrira un GR®  à parcourir en 6 jours et plus de 15 PR. Cet ensemble justifie l’édition d’un topo-guide, prolongement indispensable du travail de terrain (cf notre rapport de 2003).

Pour répondre à l’attente (ou du moins la susciter) de la clientèle néo-zélandaise et australienne, une édition en langue anglaise paraît nécessaire, ou une cession de droits à un éditeur anglophone.


Dans l’attente de cette édition (2006 ?), la participation de la Province Sud au salon de la randonnée du 1er au 3 avril 2005 à Paris permettrait dès maintenant de valoriser le travail accompli auprès d’un public de randonneurs.

Le développement du réseau de sentiers entraîne un accroissement corrélatif des charges de gestion et d’entretien qui pourraient, à court terme, dépasser les capacités d’intervention de la direction des ressources naturelles. Afin de maintenir la qualité des aménagements, de réparer les dégradations dans les délais les plus courts, une présence sur le terrain est indispensable.

Elle suppose un accroissement des moyens : 

· Faut-il créer une cellule randonnée au sein de la direction des ressources naturelles ? 

· Susciter le bénévolat au sein du milieu associatif ? 

· Obtenir la participation des services de tourisme de la province ?

Annexe : 

PLAN DE REFUGE
Annexe : 

PHOTOGRAPHIES
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